
 
 

 

Offre d’emploi – Chef de Projet « Petites Villes de demain » 
Poste à pourvoir à compter de Septembre 2021 

 
 

Corbie, chef-lieu de canton où est installé le siège de la Communauté de Communes du Val de Somme, est 
située à 15kms à l’est d’Amiens, dans la vallée de la Somme. C’est une ville dynamique sur le plan culturel et 
associatif mais aussi une ville au riche passé historique. 
La commune de Corbie s’est portée candidate au dispositif Petites villes de Demain. C’est dans ce contexte 
que nous vous proposons de rejoindre notre équipe communautaire. 
Ce poste est une opportunité véritable d’avoir un impact dans la revitalisation d’un territoire en apportant 
plus de « vivre ensemble », d’attractivité, sans perdre de sa qualité de vie. 

 
Sous l’autorité directe du Directeur général des services, vous constituerez la pierre angulaire / l’élément 
majeur du dispositif « Petites Villes de demain ». Vous aurez en charge la conception du projet de territoire, la 
définition de la programmation et la coordination des actions et opérations de revitalisation. 
Votre positionnement et vos prérogatives vous permettront d’avoir des liens étroits avec les élus référents 
(maire et adjoints) car vous devrez être force de propositions non seulement avec les instances communales 
mais aussi avec les partenaires locaux. 
 
Ayant à cœur de vous accueillir dans des conditions optimales, la collectivité vous a d’ores et déjà prévu une 
formation en distanciel de 3 jours, en octobre 2021 (https://www.cerema.fr/fr/actualites/programme-petites-
villes-demain-1000-villes-moins-20000)  
 
Parallèlement et en votre qualité, vous aurez un accès privilégié au Club des Petites Villes de Demain.  

 
 

MISSIONS PRINCIPALES 

Participer à la conception du projet de territoire et en définir sa programmation : 

- Recenser les documents stratégies territoriaux, les études et le(s) projet(s) en cours pour analyser les 
dynamiques territoriales et opérationnelles et en dégager des enjeux ; 

- En lien étroit avec le maire et l’élu référent, stabiliser les intentions politiques et partenariales en faisant valider 
le projet global de revitalisation, en cohérence avec les documents stratégiques territoriaux ; 

- Définir les besoins d’ingénieries (études, expertises, …) nécessaires dans les thématiques suivantes : 
rénovation de l’habitat, commerces, services et activités, mobilité, aménagement des espaces publics, 
patrimoine, culture, tourisme, transition écologique et environnement, numérique, participation ; 

 Une étude sur la Revitalisation du centre-bourg est actuellement en cours ; elle devrait se clore en 
automne 2021. 
 

- Identifier, mobiliser et coordonner les expertises nécessaires en s’appuyant sur les partenaires nationaux et 
locaux du programme PVD ; 

- Concevoir et rédiger l’ensemble des documents destinées à être contractualisés ou avenantés (projet de 
territoire, programmation, convention-cadre, convention OPAH-RU...). 

Mettre en œuvre le programme d’actions opérationnel : 

- Impulser et suivre l’avancement opérationnel, technique et financier des opérations en lien avec les référents 
des partenaires de la Ville. 

- Coordonner les opérations et veiller à leur faisabilité et articulation au sein du plan d’actions globale ; 
- Organiser la programmation annuelle des besoins de financement du programme en mettant en œuvre et en 

suivant les partenariats financiers ; 
- Gérer des marchés publics pour le choix des prestataires ; 
- Gérer le budget global du programme (dépenses et recettes), son articulation au plan prévisionnel 

d’investissement, aux budgets annuels, à l’exécution des marchés, aux demandes de subventions ; 
- Assurer le suivi, et l’évaluation du projet de territoire et des opérations ; 
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- Au besoin, mettre en œuvre et animer une OPAH-RU* (suivi et animation des partenariats financiers et 
opérationnel, élaboration d’une stratégie de concertation et de communication) ou tout autre dispositif, 

- Rendre compte des avancées du programme, d’anticiper les principales difficultés et de proposer des mesures 
correctives ou alternatives. 

Organiser le pilotage et l’animation du programme avec les partenaires : 

- Être l’interlocuteur privilégié des acteurs et partenaires du programme 
- Coordonner l’équipe-projet ; 
- Concevoir et animer le dispositif de pilotage stratégique et opérationnel propre au projet et s’assurer, auprès 

des collectivités et des opérateurs, du respect des processus décisionnels courant à l’avancement du projet ; 
- Identifier et alerter des difficultés rencontrées au bon niveau de décision et proposer des solutions pour y 

répondre (choix techniques, budgétaires ou règlementaires, dispositif d’information/de communication), 
préparer et organiser les arbitrages et la validation auprès des instances concernées ; 

- Fédérer, associer et informer régulièrement les acteurs privés et publics autour du projet ; Intégrer dans la 
dynamique du projet, les actions de communication, de concertation et de co-construction auprès des 
habitants/ usagers et partenaires locaux. 

Contribuer à la mise en réseau nationale et locale : 

- Participer aux rencontres et échanges 
- Contribuer à la capitalisation des expériences et à l’échange de bonnes pratiques 

 

PROFIL DU CANDIDAT 
 

 

Titulaire d’un diplôme niveau Bac +3 dans les domaines du développement ou de l’aménagement du territoire, 
de l’urbanisme, vous avez acquis une bonne connaissance des politiques de l’habitat, de l’économie et de 
l’environnement territoriaux et du droit de l’urbanisme et de l’environnement.   
Une connaissance des marchés publics serait un atout. 
 
Adaptable, diplomate et communiquant, œuvrant pour le collectif, votre aptitude au management de projet vous 
permettra de motiver et fédérer les équipes projets et d’embarquer l’ensemble des parties prenantes dans la 
mise en œuvre du plan d’actions. 

 
 
 

CONDITIONS D’EXERCICE 
 

- Contrat de projet de 2 ans minimum   
- Temps complet 35h annualisé : horaires flexibles et possible en soirée lors d’animation de réunions publiques 
- Possibilité de Travail à distance 
- Rémunération statutaire Cat A + Régime indemnitaire : Rémunération entre 40 k€ et 50 k€ brut négociable en 

fonction de l’expérience + Action sociale (CNAS après 6 mois) 
- Téléphone portable professionnel 

 
 

CANDIDATURE 

Adressez votre candidature accompagnée de votre CV papier et/ou CV numérique avant le 9 juillet 2021 – à 
l’attention de Monsieur le Maire - 1 rue Faidherbe BP 10237 80800 CORBIE ou servicerh@mairie-corbie.fr 

 

RENSEIGNEMENTS 

Madame DA SILVA LOPES Aurélie, Directrice des Moyens de la Collectivité au 03.22.96.43.18 ou a.dsl@mairie-
corbie.fr 
 
Monsieur LALOI Bruno, adjoint délégué à l’Urbanisme, au Patrimoine et aux Commerces au 06.10.24.58.25 ou 
b.laloi@mairie-corbie.fr 
 

 

 Le jury de recrutement est d’ores et déjà prévu les 19 et 20 juillet 2021  
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